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« Libérer le travail  en le détaxant et financer notre sécurité sociale 
par une taxe sur la consommation, uniquement sur les produits 

qui le plus souvent, sont fabriqués par la machine » 
 

LE VIVANT-EUROPE 

électronique 
                                               N° 34 (juin 2006-2)  

 
COMMUNICATION : le site vivantcongo est ouvert 

www.vivantcongo.org 
 

 
 

Pour  un Etat de droit qui permet à tous les citoyens  du Congo  
d’être VIVANT avec dignité 

 
Par quoi commencer pour appliquer le programme du PRPC-VIVANT ? 

 

 

L’objectif du programme du PRPC-VIVANT est d’instaurer sur le territoire congolais la taxe sur 
la consommation,  le revenu de base inconditionnel et la démocratie participative (référendum, 
consultation populaire…) 
 
Pour atteindre cet objectif, il faut commencer par appliquer une série de mesures à savoir  
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1. la mise en place d’une fiscalité qui fonctionne et qui est efficace .. en attendant 
l’instauration de la monnaie électronique qui sera un meilleur outil de traçabilité. Pour ce faire, 
il est nécessaire d’effectuer  l’inventaire des richesses (circulation des biens, importations et 
exportations) du pays et un cadastre fiable des revenus  des citoyens . La liste électorale  
effectuée lors du  recensement de la population peut y aider.  

2. l'application à ces diverses richesses des taxes prévues par le programme  

3. l’organisation d’un appel d’offre international en vue de l’instauration progressive de la 
monnaie électronique d’abord en un lieu limité qui fera office de laboratoire.  

4. le contrôle des versements du Fédéral aux provinces ( Règle adopté par la constitution : 60 
%) et des salaires des fonctionnaires de l’Etat. (Administration, enseignants, armée…)  

5. l’organisation démocratiquement des ressources des villages par le biais de sociétés 
coopératives communales: chaque adulte devient « actionnaire » des ressources communales et 
a une voix dans les décisions. (démocratie participative)  + le  développement du micro-crédit 
(financé par la province entre autres ???)  
Cette démocratie participative peut être  source de convivialité car elle permettra d’une 
manière structurelle  aux différentes ethnies de se rencontrer autour d’un projet commun.  

6. l’instauration dès maintenant un pouvoir financier (Commission indépendante de contrôle 
financier des budgets). Ce dernier doit rendre compte régulièrement au pouvoir législatif en vue 
de l’amélioration des lois et au pouvoir judiciaire  qui prendre les mesures adéquates. 

En  résumé,  
(i) La fiscalité, (ii) la monnaie électronique,(iii) la circulation de l’argent entre le fédérale et les 
provinces,(iiii) le développement socioéconomique des villages ((soutenu par la province), et (iiiii) 
le « pouvoir financier » qui exerce un activité de contrôle en vue de l’Etat de droit et du BIEN 
COMMUN,.. sont cinq activités socioéconomiques et politiques qu’il faut garantir en toute priorité 
 


